
13e séance 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026                

Texte du projet de loi – no 1906 

Après l’article 2  
(suite) 

Amendements identiques : 

Amendements no 2135  présenté par Mme Gérard, M. Fait, 
M. Frébault, Mme Lise Magnier, M. Favennec-Bécot, 
Mme Piron, M. Bouyx, M. Berrios, M. Mazaury, 
Mme Violland et M. Gosselin et no 3515  présenté par 
Mme Battistel, Mme Mercier, M. Philippe Brun, 
M. Baptiste, M. Baumel, M. Bouloux, M. Oberti, Mme Pantel, 
Mme Pirès Beaune, M. Vallaud, Mme Allemand, M. Avira
gnet, M. Barusseau, M. Belhaddad, Mme Bellay, 
M. Benbrahim, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, 
M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Lhardit, M. Naillet, M. Pena, Mme Pic, 
M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, 
Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, 
Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault- 
Martinez, Mme Thomin, M. Vicot, M. William et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – Au 3° du c du 1 de l’article 200 quater du code général 

des impôts, les mots : « , autres que air/ air , » sont supprimés. 
II. – La perte de recettes résultant pour l’État est 

compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du 
titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. » 

III. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû. 

Amendement no 2167  présenté par M. Le Coq, M. Arenas, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Berna
licis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, 
M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 

M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 200 quater A du code général des impôts est 

ainsi modifié : 
1° Le 1 est ainsi modifié : 
a) Le b est ainsi modifié : 
– au 1°, la date : « 31 décembre 2025 » est remplacée par la 

date : « 31 décembre 2026 » ; 
– à la fin du 2°, la date : « 31 décembre 2025 » est 

remplacée par la date : « 31 décembre 2026 » ; 
– à la fin du 3°, la date : « 31 décembre 2025 » est 

remplacée par la date : « 31 décembre 2026 » ; 
b) À la première phrase du dernier alinéa du d, la date : « 

1er janvier 2025 » est remplacée par la date : « 1er janvier 2026  
» ; 
2° Le 4 est ainsi modifié : 
a) La première phrase est ainsi modifiée : 
– la date : « 31 décembre 2025 » est remplacée par la date : 

« 31 décembre 2026 » ; 
– le montant : « 5 000 € » est remplacé par le montant : 

« 10 000 € » ; 
– le montant : « 10 000 € » est remplacé par le montant : 

« 15 000 € » ; 
b) À la deuxième phrase, le montant : « 400 € » est 

remplacé par le montant : « 1000 € » ; 
c) À la dernière phrase, le montant : « 400 € » est remplacé 

par le montant : « 1000 € » ; 
3° À la fin de la première phrase du 4 bis, le montant : 

« 20 000 € » est remplacé par le montant : « 35 000 € » ; 
4° Le 5 est ainsi modifié : 
a) Au a, le taux : « 25 % » est remplacé par le taux : 

« 50 % » ; 
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b) Au a bis, le taux : « 40 % » est remplacé par le taux : 
« 70 % ». 

II. – Les dispositions prévues au I ne sont applicables 
qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû. 

III. – Le I est applicable à compter du 1er janvier 2026. 
IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services.     

Amendement no 2039  présenté par M. Jean-Pierre Vigier, 
Mme Sylvie Bonnet, M. Brigand, Mme Corneloup, M. Ray, 
M. Dive et M. Taite. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 200 quater A du code général des impôts est 

ainsi modifié : 
1° Le b du 1 est ainsi modifié : 
a) Au 1°, la date : « 31 décembre 2025 » est remplacée par 

la date : « 31 décembre 2027 » ; 
b) À la fin du 2°, la date : « 31 décembre 2025 » est 

remplacée par la date : « 31 décembre 2027 » ; 
c) À la fin du 3°, la date : « 31 décembre 2025 » est 

remplacée par la date : « 31 décembre 2027 » ; 
2° À la première phrase du 4, la date : « 31 décembre 2025 » 

est remplacée par la date : « 31 décembre 2027 ». 
II. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 

déduction de l’impôt dû. 
III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services.     

Amendements identiques : 

Amendements no 2357  présenté par M. Le Fur et no 3430  
présenté par M. Causse et Mme Marsaud. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 200 quater A du code général des impôts est 

ainsi modifié : 
1° Le b du 1 est ainsi modifié :  
a) Au 1°, la date : « 31 décembre 2025 » est remplacée par 

la date : « 31 décembre 2027 » ; 
b) A la fin du 2°, la date : « 31 décembre 2025 » est 

remplacée par la date : « 31 décembre 2027 » ; 
c) A la fin du 3°, la date : « 31 décembre 2025 » est 

remplacée par la date : « 31 décembre 2027 » ; 
2° A la première phrase du 4, la date : « 31 décembre 2025 » 

est remplacée par la date : « 31 décembre 2027 ». 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services.     

Amendement no 926  présenté par M. Di Filippo, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Corneloup, M. Le Fur, 
Mme Blin, M. Hetzel, M. Cordier, M. Boucard et M. Bazin. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – À la première phrase du premier alinéa de l’article 200  

quater B du code général des impôts, le mot : « six » est 
remplacé par le mot : « dix ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services.     

Amendement no 925  présenté par M. Di Filippo, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Corneloup, M. Le Fur, 
Mme Blin, M. Hetzel, M. Cordier, M. Boucard et M. Bazin. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – À la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 200  

quater B du code général des impôts, le montant : « 3 500 € » 
est remplacé par le montant : « 5 000 € ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

III. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû.     

Amendement no 1808  présenté par Mme Yadan, 
Mme Spillebout, Mme Hoffman et Mme Missoffe. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – Après la deuxième phrase du premier alinéa de 

l’article 200 quater B du code général des impôts, est 
insérée une phrase ainsi rédigée : « Dans le cas d’un parent 
assumant la charge principale ou exclusive de l’enfant, ces 
dépenses sont retenues dans la limite d’un plafond fixé à 4 
500 € par enfant. » 

II. – Cette disposition n’est applicable qu’aux sommes 
venant en déduction de l’impôt dû. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services.     

Amendement no 3745  présenté par M. Fiévet, M. Marion, 
M. Falorni, Mme Coggia et Mme Le Feur. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – Le 1 de l’article 200 quater C du code général des 

impôts est ainsi modifié :  
1° La date : « 31 décembre 2025 » est remplacée par la 

date : « 31 décembre 2027 » ; 
2° Est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
« L’État publie un rapport annuel visant à contrôler l’instal

lation effective de point de charge piloté respectant les critères 
fixés par l’arrêté du 24 avril 2024 pris pour application de 
l’article 200 quater C du code général des impôts. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services 
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III. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû. 

Amendements identiques : 

Amendements no 2027  présenté par M. Jean-Pierre Vigier, 
Mme Sylvie Bonnet, M. Brigand, Mme Corneloup, M. Ray, 
M. Dive et M. Taite et no 3577  présenté par Mme Gérard, 
M. Plassard, M. Henriet, M. Jolivet, M. Christophe, M. Alber
tini, M. Alfandari, Mme Bellamy, M. Berrios, M. Bouyx, 
M. Brard, Mme Colin-Oesterlé, M. Fait, Mme Firmin Le Bodo, 
M. Gernigon, M. Kervran, M. Lacombe, M. Lam, M. Lemaire, 
Mme Lise Magnier, M. Moulliere, Mme Piron, M. Portarrieu, 
Mme Poussier-Winsback, Mme Rauch, M. Roseren, 
Mme Saint-Paul, M. Thiébaut, M. Valletoux et 
Mme Violland. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – Au 1 de l’article 200 quater C du code général des 

impôts, la date : « 31 décembre 2025 » est remplacée par la 
date : « 31 décembre 2027 ». 

II. – Le I ne s’applique qu’aux sommes venant en déduc
tion de l’impôt dû. 

III. – La perte de recettes résultant pour l’État du 
paragraphe précédent est compensée, à due concurrence, 
par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services 

Amendement no 673  présenté par M. Le Fur, Mme Corne
loup, M. Boucard, M. Fabrice Brun, Mme Minard, 
M. Cordier, Mme Sylvie Bonnet, M. Breton et M. Ray. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – le 33° du II de la section V du chapitre premier du 

titre premier de la première partie du livre premier du code 
général des impôts est complété par un article 200 quaterde
cies A ainsi rédigé : 

« Art. 200 quaterdecies A. – I. – Les contribuables fisca
lement domiciliés en France au sens de l’article 4 B qui 
acquièrent un logement affecté à leur habitation principale, 
directement ou par l’intermédiaire d’une société non soumise 
à l’impôt sur les sociétés qui le met gratuitement à leur 
disposition, peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt sur le 
revenu au titre des intérêts des prêts contractés auprès d’un 
établissement financier à raison de cette opération, tels que 
définis à l’article L. 312–2 du code de la consommation. 

« Le premier alinéa s’applique également aux contribuables 
qui font construire un logement destiné à être affecté, dès son 
achèvement, à leur habitation principale. Dans cette situa
tion, les prêts mentionnés au premier alinéa s’entendent de 
ceux qui sont contractés en vue de financer l’acquisition du 
terrain et les dépenses de construction. 

« Le bénéfice du présent crédit d’impôt est réservé aux 
contribuables qui n’ont pas été propriétaires de leur résidence 
principale au cours des cinq années précédant la date d’émis
sion de l’offre de prêt. 

« II. – Le crédit d’impôt s’applique aux intérêts des prêts 
mentionnés au I payés au titre des cinq premières annuités de 
remboursement, à l’exclusion des frais d’emprunt et des 
cotisations d’assurances contractées en vue de garantir le 
remboursement desdits prêts. 

« Lorsque les prêts sont consentis à une société non 
soumise à l’impôt sur les sociétés dont le contribuable est 
membre et qui met gratuitement à sa disposition un 
immeuble ou une partie d’immeuble qu’il affecte à son 

habitation principale, il est tenu compte des intérêts payés 
à proportion de la quote-part des droits du contribuable dans 
la société correspondant au logement concerné. 

« III. – Le montant des intérêts ouvrant droit au crédit 
d’impôt ne peut excéder, au titre de chaque année d’impo
sition, la somme de 2 000 € par foyer fiscal. 

« IV. – Le crédit d’impôt est égal à 10 % du montant des 
intérêts mentionnés au II dans la limite fixée au III. 

« V. – Le I s’applique à la condition que le logement 
faisant l’objet du prêt soit, à la date de paiement des 
intérêts, affecté à l’usage d’habitation principale du contri
buable. 

« Toutefois, le I s’applique également aux intérêts versés 
avant l’achèvement du logement que le contribuable fait 
construire ou qu’il acquiert en l’état futur d’achèvement, 
lorsque celui-ci prend l’engagement d’affecter ce logement 
à son habitation principale au plus tard le 31 décembre de la 
deuxième année qui suit celle de la conclusion du contrat de 
prêt. 

« Lorsque cet engagement n’est pas respecté, le crédit 
d’impôt obtenu par le contribuable fait l’objet d’une 
reprise au titre de l’année au cours de laquelle l’engagement 
n’a pas été respecté et au plus tard au titre de la deuxième 
année qui suit celle de la conclusion du contrat de prêt. Il est 
fait application, le cas échéant, des sanctions prévues à 
l’article 1729. 

« VI. – Le crédit d’impôt mentionné au I est imputé sur 
l’impôt sur le revenu après imputation des réductions et 
crédits d’impôt mentionnés aux articles 199 quater F à 
200 bis et 200 decies A, ainsi que des prélèvements ou 
retenues non libératoires. S’il excède l’impôt dû, l’excédent 
est restitué. 

« VII. – Le présent article s’applique aux opérations pour 
lesquelles chacun des prêts concourant à leur financement a 
fait l’objet d’une offre de prêt émise à compter du 1er 

janvier 2026. » 

II. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1075  présenté par M. Le Coq, 
M. Alexandre, Mme Abomangoli, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
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M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
L’article 200 quindecies du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le bénéfice du crédit d’impôt prévu au présent article est 

subordonné à ce que les opérations de valorisation et de vente 
du bois résultant de ces acquisitions, souscriptions ou travaux 
soient réalisées avec des personnes physiques résidant sur le 
territoire français ou des personnes morales établies sur le 
territoire français. » 

2° Le c du 5° du II est ainsi rédigé : 
« c) Les travaux de semis et plantation sont effectués dans le 

respect des conditions suivantes : 
« 1. Les terrains concernés bénéficient de garanties de 

gestion durable mentionnées aux articles L. 124–1 à 
L. 124–3 et L. 313–2 du code forestier ; 

« 2. Pour les terrains appartenant à des personnes visées à 
l’article L. 211–1 du code forestier éligibles au régime fores
tier, le régime forestier doit être appliqué ; 

« 3. Un mélange d’au moins deux essences pour les 
parcelles de moins de deux hectares, et de trois essences 
dont au moins une essence autochtone au-delà de ce seuil 
doit être assuré, chacune représentant au moins 20 % des 
semis ou plants ; 

« 4. Les seules graines et des plants forestiers utilisés sont 
conformes aux prescriptions des arrêtés régionaux relatifs aux 
aides de l’État à l’investissement forestier pris conformément 
à la partie réglementaire du même code ; 

« 5. Les essences plantées doivent être adaptées à la station, 
ne pas présenter de risque d’invasion et de supplantation du 
cortège local, et doivent pouvoir être gérées en mélange avec 
les essences locales ; 

« 6. Les essences plantées doivent représenter un progrès 
vers la stabilité, la résilience et la diversification future du 
peuplement ; 

« 7. Les plantations doivent permettre, à terme, un 
mélange le plus intime possible du peuplement et les planta
tions en plein d’une seule essence doivent être limitées à 
5 000 mètres carrés ; 

« 8. Les conditions de l’exonération, notamment les 
essences forestières pouvant ouvrir droit à cette exonération, 
les modalités de déclaration, les conditions de réalisation du 
diagnostic sanitaire en cas de coupes rases, sont définies par 
un décret qui comporte des dispositions particulières en cas 
de dégradations naturelles exceptionnelles. » 

Amendement no 1077  présenté par Mme Feld, 
Mme Amiot, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 

M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  

Le I de l’article 200 quindecies du code général des impôts 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le bénéfice du crédit d’impôt prévu au présent article est 
subordonné à ce que les opérations de valorisation et de vente 
du bois résultant de ces acquisitions, souscriptions ou travaux 
soient réalisées avec des personnes physiques résidant sur le 
territoire français ou des personnes morales établies sur le 
territoire français. » 

Amendement no 1078  présenté par Mme Lejeune, 
M. Amard, Mme Abomangoli, M. Alexandre, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  

Le I de l’article 200 quindecies du code général des impôts 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le bénéfice du crédit d’impôt prévu au présent article est 
subordonné à ce que les opérations de valorisation et de vente 
du bois résultant de ces acquisitions, souscriptions ou travaux 
soient réalisées avec des personnes physiques résidant sur le 
territoire de l’Union européenne ou des personnes morales 
établies sur le territoire de l’Union européenne. » 

Amendement no 1073  présenté par Mme Lejeune, 
M. Alexandre, Mme Abomangoli, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
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M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
Le I de l’article 200 quindecies du code général des impôts 

est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Sont exclus les travaux sylvicoles à la suite d’une coupe 

rase, sauf pour motif sanitaire reconnu par un diagnostic. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1110  présenté par Mme Jourdan et no  

2678  présenté par Mme Voynet, Mme Pochon et 
Mme Panonacle. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 200 quindecies du code général des impôts est 

ainsi modifié : 
1° Le II est complété par un 7° ainsi rédigé : 
« 7° À la réalisation de diagnostics d’indices de biodiversité 

potentielle, pouvant inclure une annexe cartographique 
identifiant les éléments d’intérêt écologique à préserver et 
les mesures à adopter pour éviter et réduire les impacts des 
opérations sylvicoles sur les espèces protégées et leurs 
habitats. » 

2° Le VI est complété par un C ainsi rédigé : 
« C. – Ce taux est porté à 80 % au titre du crédit d’impôt 

mentionné au 7° du II. » 
II. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 

déduction de l’impôt dû. 
III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 1461  présenté par Mme Brulebois et no  

1554  présenté par Mme Dalloz, M. Le Fur, Mme Bonnivard, 
Mme Gruet, M. Fabrice Brun, M. Ray, Mme Minard et 
M. Breton. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – Le IV de l’article 200 quindecies du code général des 

impôts est ainsi modifié : 
1° Le A est ainsi modifié :  
a) Le montant : « 6 250 € » est remplacé par le montant : 

15 000 € » ; 
b) Le montant : « 12 500 € » est remplacé par le montant : 

« 30 000 € » ; 
2° Le B est ainsi modifié :  
a) Le montant : « 6 250 € » est remplacé par le montant : 

15 000 € » ; 
b) Le montant : « 12 500 € » est remplacé par le montant : 

« 30 000 € ». 
II. – La perte de recettes résultant pour l’État du 

paragraphe précédent est compensée, à due concurrence, 
par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2585  présenté par Mme Pochon, 
M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – Le A du VI de l’article 200 quindecies du code général 

des impôts est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ce 
taux est porté à 40 % pour les contribuables, les groupements 
ou les sociétés d’épargne forestière qui prennent l’engage
ment, à compter du 1er janvier 2026, de gérer leur forêt en 
maintenant son couvert continu. » 

II. – Le I ne s’applique qu’aux sommes venant en déduc
tion de l’impôt dû. 

III. – La perte de recettes résultant pour l’État du 
paragraphe précédent est compensée, à due concurrence, 
par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1753  présenté par Mme Roullaud. 
Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – Le II de la section V du chapitre Ier du titre Ier de la 

première partie du livre Ier du code général des impôts est 
complété par un 36° ainsi rédigé :  

« 36°  
Crédit d’impôt pour la stérilisation des animaux de compa

gnie 
« Art. 200 septdecies. – I. – Les contribuables domiciliés en 

France au sens de l’article 4 B peuvent bénéficier d’un crédit 
d’impôt sur le revenu au titre des dépenses effectivement 
supportées pour la stérilisation chirurgicale de leurs chiens 
et chats qu’ils détiennent à titre personnel. 

« Les actes doivent être réalisés en France par un vétérinaire 
inscrit à l’ordre des vétérinaires, dans le respect de la règle
mentation applicable. 

« II. – Ouvrent droit au crédit d’impôt les dépenses 
mentionnées au I, après déduction des subventions, 
remboursements ou aides perçues au titre de la stérilisation, 
à condition que : 

« 1° L’animal soit identifié dans le fichier national d’iden
tification des carnivores domestiques au plus tard le jour de 
l’acte ; 

« 2° L’animal ne soit pas affecté à une activité d’élevage à 
titre professionnel, en vue de la vente ou de la reproduction ; 

« 3° Un même animal n’ouvre droit qu’une seule fois au 
présent crédit d’impôt. 

« III. – Le crédit d’impôt est égal à 50 % des dépenses 
éligibles, plafonnées à 300 € par animal par foyer fiscal tous 
les 5 ans. 

« IV. – Le crédit d’impôt est imputé sur l’impôt sur le 
revenu dû au titre de l’année au cours de laquelle les dépenses 
ont été payées. 

« L’excédent est restitué lorsque le montant du crédit 
excède l’impôt dû. 
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« V. – Le bénéfice du crédit d’impôt est subordonné à la 
présentation d’une facture comportant, outreles mentions 
prévues à l’article 289, les éléments suivants : 

« – l’identité et le numéro ordinal du vétérinaire, ainsi que 
son numéro Siren ou Siret ; 

« – le numéro d’identification de l’animal au titre 
du fichier national d’identification des carnivores domesti
ques ; 

« – l’âge de l’animal au moment de la stérilisation ; 
« – la date et la nature précise de l’acte ; 
« – le montant total toutes taxes comprises de la dépense ; 
« Ces justificatifs sont tenus à la disposition de l’adminis

tration fiscale. » 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

II. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû. 

III. – Le présent article s’applique aux dépenses payées à 
compter du 1er janvier 2026. 

Amendement no 1747  présenté par Mme Roullaud. 
Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – Le II de la section V du chapitre Ier du titre Ier de la 

première partie du livre Ier du code général des impôts est 
complété par un 36° ainsi rédigé :  

« 36°  
Crédit d’impôt pour la stérilisation des animaux de compa

gnie 
« Art. 200 septdecies. – I. – Les contribuables domiciliés en 

France au sens de l’article 4 B peuvent bénéficier d’un crédit 
d’impôt sur le revenu au titre des dépenses effectivement 
supportées pour la stérilisation chirurgicale de leurs chiens 
et chats qu’ils détiennent à titre personnel. 

« Les actes doivent être réalisés en France par un vétérinaire 
inscrit à l’ordre des vétérinaires, dans le respect de la règle
mentation applicable. 

« II. – Ouvrent droit au crédit d’impôt les dépenses 
mentionnées au I, après déduction des subventions, 
remboursements ou aides perçues au titre de la stérilisation, 
à condition que : 

« 1° L’animal soit identifié dans le fichier national d’iden
tification des carnivores domestiques au plus tard le jour de 
l’acte ; 

« 2° L’animal ne soit pas affecté à une activité d’élevage à 
titre professionnel, en vue de la vente ou de la reproduction ; 

« 3° Un même animal n’ouvre droit qu’une seule fois au 
présent crédit d’impôt. 

« III. – Le crédit d’impôt est égal à 50 % des dépenses 
éligibles, plafonnées à 150 € par animal par foyer fiscal tous 
les 5 ans. 

« IV. – Le crédit d’impôt est imputé sur l’impôt sur le 
revenu dû au titre de l’année au cours de laquelle les dépenses 
ont été payées. 

« L’excédent est restitué lorsque le montant du crédit 
excède l’impôt dû. 

« V. – Le bénéfice du crédit d’impôt est subordonné à la 
présentation d’une facture comportant, outreles mentions 
prévues à l’article 289, les éléments suivants : 

« – l’identité et le numéro ordinal du vétérinaire, ainsi que 
son numéro Siren ou Siret ; 

« – le numéro d’identification de l’animal au titre 
du fichier national d’identification des carnivores domesti
ques ; 

« – l’âge de l’animal au moment de la stérilisation ; 
« – la date et la nature précise de l’acte ; 
« – le montant total toutes taxes comprises de la dépense ; 
« Ces justificatifs sont tenus à la disposition de l’adminis

tration fiscale. » 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

III. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû. 

IV. – Le présent article s’applique aux dépenses payées à 
compter du 1er janvier 2026. »     

Amendements identiques : 

Amendements no 541  présenté par M. Le Fur, Mme Corne
loup, M. Boucard, M. Fabrice Brun, M. Cordier, 
Mme Sylvie Bonnet et M. Breton et no 3212  présenté par 
M. Taupiac, M. Lenormand, M. Mathiasin, M. Mazaury, 
M. Molac et Mme Sanquer. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – Le II de la section V du chapitre Ier du titre Ier de la 

première partie du livre Ier du code général des impôts est 
complété par un 36° ainsi rédigé :  

« 36°  
Crédit d’impôt pour la stérilisation des animaux de compa

gnie 
« Art. 200 septdecies – I. – Les contribuables domiciliés en 

France au sens de l’article 4 B peuvent bénéficier d’un crédit 
d’impôt sur le revenu au titre des dépenses effectivement 
supportées pour la stérilisation chirurgicale de leurs chiens 
et chats qu’ils détiennent à titre personnel. 

« Les actes doivent être réalisés en France par un vétérinaire 
inscrit à l’Ordre national des vétérinaires, dans le respect de la 
réglementation applicable. 

« II. – Ouvrent droit au crédit d’impôt les dépenses 
mentionnées au I, après déduction des subventions, 
remboursements ou aides perçus au titre de la stérilisation, 
à condition que : 

« 1° L’animal soit identifié dans le fichier national d’iden
tification des carnivores domestiques au plus tard le jour de 
l’acte ; 

« 2° L’animal ne soit pas affecté à une activité d’élevage à 
titre professionnel, en vue de la vente ou de la reproduction ; 

« 3° Un même animal n’ouvre droit qu’une seule fois au 
présent crédit d’impôt. 

« III. – Le crédit d’impôt est égal à 50 % des dépenses 
éligibles, plafonnées à 150 € par animal et à deux animaux 
par foyer fiscal et par an. 
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« IV. – Le crédit d’impôt est imputé sur l’impôt sur le 
revenu dû au titre de l’année au cours de laquelle les dépenses 
ont été payées. 

« L’excédent est restitué lorsque le montant du crédit 
excède l’impôt dû. 

« V. – Le bénéfice du crédit d’impôt est subordonné à la 
présentation d’une facture comportant, outre les mentions 
prévues à l’article 289, les éléments suivants : 

« – l’identité et le numéro ordinal du vétérinaire, ainsi que 
son numéro Siren ou Siret ; 

« – l’identifiant I-CAD de l’animal ; 
« – l’âge de l’animal au moment de la stérilisation 

« – la date et la nature précise de l’acte ; 
« – le montant total toutes taxes comprises de la dépense. 
« Ces justificatifs sont tenus à la disposition de l’adminis

tration fiscale. 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

II. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû. 

III. – Le présent article s’applique aux dépenses payées à 
compter du 1er janvier 2026.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 3115 

sur l’amendement no 926 de M. Di Filippo après l’article 2 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 261 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 251 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 88 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 73 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Matthias Renault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, M. Frédéric-Pierre 
Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 26 

M. Antoine Armand, M. Gabriel Attal, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, M. Lionel Causse, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Julie Delpech, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, M. Ludovic 

Mendes, M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Violette Spillebout et Mme Prisca Thevenot. 

Abstention : 2 

M. Jean Terlier et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 42 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
M. Bérenger Cernon, M. Jean-François Coulomme, M. Aly 
Diouara, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence 
Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Manon 
Meunier, Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, 
M. René Pilato, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 42 

Mme Marie-José Allemand, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, 
M. Pierrick Courbon, M. Alain David, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, 
M. Denis Fégné, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Céline Hervieu, M. Sacha Houlié, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé 
Saulignac, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 
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Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 11 

Mme Anne-Laure Blin, M. Jean-Yves Bony, M. Xavier Breton, 
Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di 
Filippo, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, 
Mme Christelle Petex, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Contre : 1 

M. Philippe Juvin. 

Abstention : 4 

Mme Sylvie Dezarnaud, M. Éric Liégeon, M. Nicolas Ray et 
M. Jean-Louis Thiériot. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 23 

Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, 
M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Abstention : 3 

M. Pouria Amirshahi, M. Jérémie Iordanoff et M. Benjamin 
Lucas-Lundy. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 10 

Mme Anne Bergantz, M. Mickaël Cosson, M. Bruno Fuchs, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel et M. Frédéric Petit. 

Abstention : 1 

Mme Maud Petit. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

Mme Béatrice Bellamy, M. Jean-Michel Brard, M. Paul 
Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. Thomas Lam, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice 
Piron et Mme Isabelle Rauch. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 4 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, M. Harold Huwart et 
Mme Estelle Youssouffa. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 4 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, Mme Karine 
Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, M. Maxime 
Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 3116 

sur l’amendement no 925 de M. Di Filippo après l’article 2 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 279 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 277 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 102 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 78 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Aurélien Dutremble, 
M. Auguste Evrard, M. Emmanuel Fouquart, M. Julien 
Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
M. René Lioret, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Patrice 
Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu, M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric 
Weber. 
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Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 35 

M. Antoine Armand, M. Gabriel Attal, M. Hervé Berville, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Lionel 
Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Nathalie Coggia, Mme Julie Delpech, M. Benjamin 
Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Marie Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Violette Spillebout, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 43 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Arnaud Le Gall, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 46 

Mme Marie-José Allemand, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, 
M. Pierrick Courbon, M. Alain David, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, 
M. Denis Fégné, Mme Océane Godard, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Céline Hervieu, M. Sacha Houlié, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 15 

Mme Anne-Laure Blin, M. Jean-Yves Bony, M. Xavier Breton, 
Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di 
Filippo, Mme Justine Gruet, M. Michel Herbillon, M. Patrick 
Hetzel, M. Corentin Le Fur, Mme Alexandra Martin, 
Mme Christelle Petex, M. Jean-Louis Thiériot, M. Jean- 
Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Abstention : 1 

M. Éric Liégeon. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 26 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, 
M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 10 

Mme Anne Bergantz, M. Mickaël Cosson, M. Bruno Fuchs, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel et M. Frédéric Petit. 

Abstention : 1 

Mme Maud Petit. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 5 

M. Jean-Michel Brard, Mme Félicie Gérard, M. Thomas Lam, 
M. Didier Lemaire et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Contre : 5 

Mme Béatrice Bellamy, M. Paul Christophe, M. François 
Gernigon, Mme Béatrice Piron et Mme Isabelle Rauch. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 4 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, M. Harold Huwart et 
Mme Estelle Youssouffa. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 
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Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 4 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, Mme Karine 
Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, M. Maxime 
Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 3117 

sur l’amendement no 1808 de Mme Yadan après l’article 2 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 270 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 258 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 93 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 76 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe 
Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Aurélien 
Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu, M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric 
Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 2 

Mme Emmanuelle Hoffman et Mme Caroline Yadan. 

Contre : 31 

M. Antoine Armand, M. Gabriel Attal, M. Hervé Berville, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Lionel 
Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Marie Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Natalia Pouzyreff, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot et M. Éric Woerth. 

Abstention : 1 

Mme Joséphine Missoffe. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 44 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 44 

Mme Marie-José Allemand, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, 
M. Pierrick Courbon, M. Alain David, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, 
M. Denis Fégné, Mme Océane Godard, M. Jérôme Guedj, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Céline Hervieu, M. Sacha 
Houlié, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Marc Pena, Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Isabelle 
Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, 
M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 
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Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 12 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien Di 
Filippo, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Corentin 
Le Fur, M. Éric Liégeon, Mme Alexandra Martin, M. Nicolas 
Ray, M. Jean-Louis Thiériot, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Laurent Wauquiez. 

Abstention : 2 

M. Xavier Breton et Mme Josiane Corneloup. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Lisa 
Belluco, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol et Mme Eva Sas. 

Contre : 8 

M. Nicolas Bonnet, M. Alexis Corbière, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier et 
Mme Dominique Voynet. 

Abstention : 8 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, M. Arnaud 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff et 
Mme Sandrine Rousseau. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 3 

Mme Delphine Lingemann, M. Jean-Paul Mattei et Mme Louise 
Morel. 

Contre : 7 

Mme Anne Bergantz, M. Mickaël Cosson, M. Bruno Fuchs, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette et M. Frédéric Petit. 

Abstention : 1 

Mme Maud Petit. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

Mme Béatrice Bellamy, M. Jean-Michel Brard, M. Paul 
Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron et Mme Isabelle Rauch. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson et M. Harold Huwart. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 4 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, Mme Karine 
Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, M. Maxime 
Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 3118 

sur l’amendement no 3745 de M. Fiévet après l’article 2 du projet de loi 
de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 262 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 203 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 61 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 3 

M. Jérôme Buisson, Mme Claire Marais-Beuil et M. Philippe 
Schreck. 

Contre : 73 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, 
M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Alexis 
Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël Ménaché, M. Pierre 
Meurin, M. Thibaut Monnier, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel 
Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric-Pierre Vos. 
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Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 1 

M. Sylvain Maillard. 

Contre : 27 

M. Gabriel Attal, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Lionel 
Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Benjamin Dirx, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Constance Le Grip, Mme Marie Lebec, Mme Brigitte 
Liso, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Joséphine 
Missoffe, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 5 

M. Antoine Armand, Mme Nathalie Coggia, Mme Julie 
Delpech, Mme Olivia Grégoire et Mme Sandrine Le Feur. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 39 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Bérenger Cernon, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence 
Guetté, M. David Guiraud, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 42 

Mme Marie-José Allemand, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, 
M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, M. Inaki Echaniz, 
M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Céline Hervieu, 
M. Sacha Houlié, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard 
Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien 
Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Isabelle Santiago, 

M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Contre : 1 

M. Alain David. 

Abstention : 1 

M. Dominique Potier. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 16 

Mme Anne-Laure Blin, M. Jean-Yves Bony, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, 
Mme Justine Gruet, M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, 
M. Éric Liégeon, Mme Alexandra Martin, Mme Christelle 
Petex, M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean- 
Louis Thiériot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 11 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Alexis Corbière, Mme Catherine Hervieu, M. Benjamin 
Lucas-Lundy, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Danielle Simonnet, M. Boris Tavernier et M. Nicolas 
Thierry. 

Abstention : 12 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sophie Taillé-Polian et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 10 

Mme Anne Bergantz, M. Mickaël Cosson, M. Bruno Fuchs, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Frédéric Petit et Mme Maud Petit. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

Mme Béatrice Bellamy, M. Jean-Michel Brard, M. Paul 
Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron et Mme Isabelle Rauch. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Harold Huwart. 

106 ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 25 OCTOBRE 2025 



Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

Mme Soumya Bourouaha. 

Abstention : 1 

M. Édouard Bénard. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 2 

M. Olivier Fayssat et M. Vincent Trébuchet. 

Contre : 1 

M. Maxime Michelet. 

Abstention : 1 

M. Alexandre Allegret-Pilot. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Claire Marais-Beuil et M. Philippe Schreck ont fait savoir 
qu’ils avaient voulu « voter contre ».     

Scrutin public no 3119 

sur l’amendement no 1077 de Mme Feld après l’article 2 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 256 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 249 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 99 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 74 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Guillaume Bigot, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Aurélien Dutremble, 
M. Auguste Evrard, M. Emmanuel Fouquart, M. Julien 
Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 

M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Alexis Jolly, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
M. René Lioret, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Patrice 
Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël 
Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine 
Villedieu, M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 32 

M. Gabriel Attal, M. Hervé Berville, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, M. Jean-René Cazeneuve, M. Yannick 
Chenevard, Mme Nathalie Coggia, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
M. Sylvain Maillard, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, 
Mme Joséphine Missoffe, Mme Natalia Pouzyreff, 
M. Franck Riester, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette 
Spillebout, Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, M. Éric Woerth et Mme Caroline 
Yadan. 

Abstention : 1 

M. Antoine Armand. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 45 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Raphaël 
Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 
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Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 35 

Mme Marie-José Allemand, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
Mme Dieynaba Diop, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Céline Hervieu, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard 
Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Marc 
Pena, Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé 
Saulignac, M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault- 
Martinez et Mme Mélanie Thomin. 

Abstention : 3 

M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti et Mme Sophie Pantel. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 18 

Mme Anne-Laure Blin, M. Jean-Yves Bony, Mme Josiane 
Corneloup, M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, 
M. Fabien Di Filippo, Mme Justine Gruet, M. Michel 
Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, Mme Alexandra 
Martin, Mme Christelle Petex, M. Nicolas Ray, 
Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, Mme Marie-Charlotte Garin, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva Sas, M. Boris 
Tavernier, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Abstention : 1 

Mme Delphine Batho. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 8 

Mme Anne Bergantz, M. Bruno Fuchs, Mme Delphine 
Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette et M. Frédéric Petit. 

Abstention : 2 

Mme Louise Morel et Mme Maud Petit. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, M. Jean-Michel 
Brard, M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Thomas 
Lam, M. Didier Lemaire, M. Jérémie Patrier-Leitus et 
Mme Béatrice Piron. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, M. Maxime 
Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère.     

Scrutin public no 3120 

sur l’amendement no 1073 de Mme Lejeune après l’article 2 du projet 
de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 247 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 246 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 104 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 62 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. José Beaurain, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony 
Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Aurélien 
Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Julien Gabarron, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Alexis Jolly, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, M. Julien Limongi, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, 
Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Pierre 
Meurin, M. Thibaut Monnier, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
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Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, 
Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric- 
Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 34 

M. Gabriel Attal, M. Hervé Berville, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, M. Jean-René Cazeneuve, M. Yannick 
Chenevard, Mme Nathalie Coggia, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Marie Lebec, M. Sylvain Maillard, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Franck Riester, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, M. Jean 
Terlier, Mme Prisca Thevenot, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 1 

M. Antoine Armand. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 41 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Raphaël 
Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Manuel Bompard, 
M. Aymeric Caron, M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, 
M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le 
Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Élisa 
Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 39 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Pierrick Courbon, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, M. Inaki Echaniz, 
M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Céline Hervieu, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, Mme Sophie Pantel, 

Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault- 
Martinez et M. Boris Vallaud. 

Contre : 2 

M. Philippe Naillet et M. Jacques Oberti. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 18 

M. Jean-Yves Bony, M. Xavier Breton, Mme Josiane Corneloup, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien Di 
Filippo, Mme Justine Gruet, M. Michel Herbillon, M. Patrick 
Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Éric 
Liégeon, Mme Alexandra Martin, Mme Christelle Petex, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre 
Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 20 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, Mme Delphine Batho, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, M. Jean- 
Louis Roumégas, Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie 
Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Maud Petit. 

Contre : 9 

Mme Anne Bergantz, M. Bruno Fuchs, Mme Delphine 
Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel et M. Frédéric Petit. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, M. Jean-Michel 
Brard, M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, 
M. François Jolivet, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Béatrice Piron. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 
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Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, M. Maxime 
Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Philippe Naillet et M. Jacques Oberti ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter pour ».      

Scrutin public no 3121 

sur l’amendement no 1110 de Mme Jourdan et l’amendement identique 
suivant après l’article 2 du projet de loi de finances pour 2026 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 253 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 215 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 71 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 70 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Guillaume Bigot, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Aurélien Dutremble, 
M. Auguste Evrard, M. Emmanuel Fouquart, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Michel Guiniot, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, Mme Alexandra Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël 
Ménaché, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Matthias Renault, Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy, 

M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu, M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric 
Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 33 

M. Antoine Armand, M. Gabriel Attal, M. Hervé Berville, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Jean-René 
Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Marie Lebec, M. Sylvain Maillard, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, M. Franck Riester, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 1 

M. Éric Coquerel. 

Contre : 1 

Mme Ersilia Soudais. 

Abstention : 38 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Raphaël Arnault, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Manuel Bompard, 
M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, M. Bérenger Cernon, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, 
Mme Mathilde Feld, Mme Sylvie Ferrer, Mme Clémence 
Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, 
M. Bastien Lachaud, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Andrée Taurinya et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 43 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Pierrick Courbon, 
M. Alain David, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba 
Diop, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, Mme Océane Godard, 
Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Céline Hervieu, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
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Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique 
Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 18 

Mme Anne-Laure Blin, M. Jean-Yves Bony, M. Xavier Breton, 
Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, Mme Justine Gruet, 
M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, Mme Alexandra 
Martin, Mme Christelle Petex, M. Nicolas Ray, 
Mme Michèle Tabarot et M. Jean-Pierre Vigier. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 25 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Alexis Corbière, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis 
Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, 
M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Maud Petit. 

Contre : 5 

Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Louise Morel et M. Frédéric Petit. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

Mme Béatrice Bellamy, M. Jean-Michel Brard, M. Paul 
Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. François Jolivet, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Béatrice Piron. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Édouard Bénard. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, M. Maxime 
Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère.     

Scrutin public no 3122 

sur l’amendement no 1753 de Mme Roullaud après l’article 2 du projet 
de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 171 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 67 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 61 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Jérôme Buisson, Mme Caroline Colombier, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, 
M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Julien 
Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Patrice Martin, Mme Alexandra Masson, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, 
Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 25 

M. Gabriel Attal, M. Hervé Berville, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, M. Jean-René Cazeneuve, 
Mme Nathalie Coggia, Mme Julie Delpech, M. Benjamin 
Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le 
Grip, M. Sylvain Maillard, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, M. Franck Riester, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Violette Spillebout, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 
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Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 2 

M. Éric Coquerel et Mme Élisa Martin. 

Abstention : 2 

M. Aymeric Caron et Mme Sandrine Nosbé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 39 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Pierrick Courbon, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, M. Inaki Echaniz, 
M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Océane 
Godard, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
Mme Céline Hervieu, M. Sacha Houlié, Mme Chantal 
Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna 
Pic, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 1 

M. Corentin Le Fur. 

Contre : 11 

Mme Anne-Laure Blin, M. Jean-Yves Bony, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Éric Liégeon, 
Mme Christelle Petex, M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre 
Vigier. 

Abstention : 2 

M. Xavier Breton et M. Vincent Descoeur. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Karim 
Ben Cheikh, M. Alexis Corbière, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Danielle Simonnet, M. Boris Tavernier et M. Nicolas 
Thierry. 

Abstention : 1 

M. Nicolas Bonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Maud Petit. 

Contre : 5 

Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Sophie Mette et Mme Louise Morel. 

Abstention : 1 

M. Éric Martineau. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, M. Jean-Michel 
Brard, M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Thomas Lam, M. Jérémie 
Patrier-Leitus et Mme Béatrice Piron. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, M. Maxime 
Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère.     

Scrutin public no 3123 

sur l’amendement no 1747 de Mme Roullaud après l’article 2 du projet 
de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 160 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 67 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 61 
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M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Jérôme Buisson, Mme Caroline Colombier, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, 
M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Julien 
Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Patrice Martin, Mme Alexandra Masson, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, 
Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 23 

M. Gabriel Attal, M. Hervé Berville, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Julie 
Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le 
Grip, M. Sylvain Maillard, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, M. Franck Riester, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Violette Spillebout, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 1 

M. Carlos Martens Bilongo. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Elie Califer. 

Contre : 37 

Mme Marie-José Allemand, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, 
M. Pierrick Courbon, M. Alain David, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Céline Hervieu, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie 

Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 11 

Mme Anne-Laure Blin, M. Jean-Yves Bony, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Éric Liégeon, 
Mme Christelle Petex, M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre 
Vigier. 

Abstention : 2 

M. Xavier Breton et M. Vincent Descoeur. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 3 

Mme Danielle Simonnet, M. Boris Tavernier et M. Nicolas 
Thierry. 

Abstention : 5 

M. Pouria Amirshahi, M. Nicolas Bonnet, M. Tristan Lahais, 
M. Benjamin Lucas-Lundy et M. Sébastien Peytavie. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Maud Petit. 

Contre : 5 

Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Sophie Mette et Mme Louise Morel. 

Abstention : 1 

M. Éric Martineau. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, M. Jean-Michel 
Brard, M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Thomas Lam, M. Jérémie 
Patrier-Leitus et Mme Béatrice Piron. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 
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Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, M. Maxime 
Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère.  
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